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PROCÈS-VERBAL 
2ième assemblée du conseil de quartier de la Cité-Universitaire, 

tenue le mercredi 22 février 2024 à 19 h 
Centre de loisirs Saint-Thomas-d’Aquin 

895, avenue Myrand 

Étaient présent(e)s : 

Amélie-Elsa Ferland-Raymond Vice-présidente 
Bernard Paré Trésorier  
Rita Giguère Administratrice 
Charles Madet Administrateur 
Pierre Martin Administrateur  
Kauryne Nolla Administratrice 

Étaient également présent(e)s : 

Hélène St-Pierre Conseillère, service de l’interaction citoyenne, Ville de Québec 
Maude Mercier-Larouche   Conseillère Municipale, district électoral Saint-Louis-Sillery 
David Weiser Conseiller municipal, district électoral du Plateau 

 Étaient absents (es) : 

Mathieu Trépanier Président 
Sophie Dallaire Secrétaire 
Justine Bourgeois-Dallaire Administratrice 
Julie Lavoie Administratrice 
Alex Tremblay Lamarche Administrateur 

Aucun citoyen assiste à la rencontre. 

Quorum 

Le quorum est atteint. 
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1. Ouverture de l’assemblée

Amélie-Elsa Ferland-Raymond ouvre l’assemblée.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

● Le point 5 est modifié pour Adoption des procès-verbaux du 1 novembre 2023 et du 10 janvier 2024

Sur une proposition de Bernard Paré, appuyée par Rita Giguère, il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel 
que modifié. 

3. Demande d’opinion et de consultation LAU

Projet de mini-entrepôts domestiques – rue Galvanie 

La consultation publique et la demande d’opinion  visent la modification du Règlement de l’Arrondissement 
de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge sur l’urbanisme relativement à la zone 32201Cc, R.C.A.3V.Q 342. 

La modification proposée est de créer une nouvelle zone dans le but de regrouper les mini entrepôts 
existants, le terrain vacant et le projet de mini-entrepôts domestiques. 

M. Sébastien Paquet, conseiller en urbanisme, Gestion territoriale de la Ville de Québec présente le dossier
et répond aux questions des membres du conseil de quartier.

Suite à cette présentation, chacun des membres du conseil de quartier présent se dit favorable au projet de 
règlement visé : Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-Cap-
Rouge sur l’urbanisme relativement à la zone 32201Cc, R.C.A.3V.Q342. 

4. Demande d’opinion

PPU pour le plateau centre de Sainte-Foy (R.V.Q.3230, R.V.Q.3250 et R.C.A.3V.Q.340)

Mme Marie-Claude Bergeron, conseillère en urbanisme, Gestion territoriale de la Ville de Québec 
présentera ce soir les modifications du PPU pour le plateau centre de Sainte-Foy (R.V.Q.3230, 
R.V.Q.3250et R.C.A.3V.Q.340). Suite à cela, il y aura la demande d’opinion adressée au conseil de
quartier.

Deux (2) consultations publiques ont déjà eu lieu concernant ce sujet et la consultation écrite a débuté le 9 
février dernier et se termine ce soir. D’autres conseils de quartier se sont déjà prononcés sur ce dossier. La 
demande d’opinion de ce soir terminera le processus de consultation sur ce sujet. 

Deux (2) présentations sont faites ce soir. La première concerne le retrait de la limite du nombre de chambres 
autorisé dans une maison de chambre et la deuxième concerne l’autorisation pour les centres d’achats 
Laurier, Place de la Cité et Place Sainte-Foy de permettre tous les types de commerces et d’habitations à 
tous les niveaux de leurs édifices. 

Suite à ces présentations, la majorité du conseil se dit en faveur des modifications expliquées dans les deux 
situations. 
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5. Adoption des procès-verbaux du 1 novembre 2023 et du 10 janvier 2024

Aucune modification est apportée.

Sur une proposition de Rita Giguère, appuyée par Charles Madet, il est résolu d’adopter le procès-verbal 
de la réunion du 1 novembre 2023 et celui du 10 janvier 2024. 

6. Suivi aux procès-verbaux et suivi des résolutions passées

Le suivi concernant les babillards a été fait au point 6 de la réunion du 10 janvier 2024. Le conseil est en 
attente d’un suivi de la part de la Ville à ce sujet. 

Aucun autre suivi. 

7. Période d’intervention des conseillers municipaux

Maude Mercier-Larouche informe le conseil de différentes activités à venir :

● Randonnée aux flambeaux : à la Base de plein-air La Découverte et à la Base de plein-air de Sainte-
Foy, les 2 et 7 mars 2024 en soirée.

● Réouverture de la bibliothèque Gabrielle-Roy : plusieurs activités variées seront proposées à la
population du 1 au 3 mars 2024. 

● Contes à passer le temps : dans le but d’étendre les activités à l’ensemble de la ville, il y aura une
tournée gratuite dans les cinq (5) arrondissements.

David Weiser informe le conseil que la Ville a collaboré avec plusieurs organismes lors de la Fête de quartier 
hivernale dans Notre-Dame-de-Foy. 

8. Période de questions et commentaires des citoyens

Aucun commentaire et aucune question.

9. Sujets d’intérêt et dossiers du conseil de quartier

● Programme de soutien à la mobilisation à la sécurité routière

Le comité, composé de Kauryne Nolla, Sophie Dallaire, Bernard Paré et Amélie-Elsa Ferland-
Raymond, fait état de ses discussions. Il a été convenu que :

⮚ le thème retenu est « la visibilité »;
⮚ le printemps est le temps idéal pour sensibiliser la population;
⮚ le message à passer aux enfants et aux adultes doit rester simple dans son contenu et sa

forme; 
⮚ la Fête de quartier est un bon endroit pour rejoindre les gens;
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Une prochaine rencontre du comité aura lieu prochainement afin de déterminer s’il y aura distribution 
générale de produits gratuits (écoles, bibliothèques, Fête de quartier) ou concours. Les produits seront 
déterminés en fonction de la décision : distribution gratuite ou concours. 

10. Correspondance et trésorerie

Bernard Paré mentionne que le solde au compte est présentement de 5 629 $.

RÉSOLUTION 2024-02-22-01

Sur une proposition de Rita Giguère, appuyée par Pierre Martin, il est résolu de modifier le montant versé 
à la personne agissant comme secrétaire de soutien. Il est résolu que le montant sera, à compter 
d’aujourd’hui, de 150 $ minimum avec extra pour des cas spéciaux après discussion entre les parties.  

11. Divers

● AGA du 3 avril 2024
Hélène St-Pierre explique le déroulement de la prochaine Assemblée générale annuelle du 3 avril
prochain.

12. Levée de l’assemblée

L’assemblée est levée.



   RAPPORT 
ACTIVITÉ DE PARTICIPATION PUBLIQUE 

 

 1 

Modifications au programme particulier d’urbanisme (PPU) du plateau 
centre de Sainte-Foy - 2024 (règlements de concordance)  
Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy – Sillery – Cap-
Rouge sur l’urbanisme relativement à sa concordance au Programme particulier 
d’urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy, R.V.Q 3250 (pour les zones à compétence 
Ville) 
Règlement modifiant le Règlement de l'Arrondissement de Sainte-Foy – Sillery – Cap-
Rouge sur l'urbanisme relativement à sa concordance au Programme particulier 
d'urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy, R.C.A.3V.Q. 340 (pour les zones à 
compétence arrondissement)  
___________________________________________________________________________ 

Activité de participation publique 

Demande d’opinion au conseil de quartier 

Date et heure   
Le jeudi 22 février 2024, à 19 h 35 

Lieu  
Centre de loisirs Saint-Thomas-d ’Aquin, salle RC-02 
895, avenue Myrand 

Déroulement de l’activité 
1. Accueil et présentation des personnes-ressources.  
2. Présentation du déroulement.  
3. Rappel du cheminement de la demande de modification à la règlementation d’urbanisme et du 

processus de consultation prévu selon la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Charte de 
la Ville de Québec – capitale nationale du Québec et la Politique de participation publique de 
la Ville de Québec.  

4. Mention que la fiche synthèse présentant le projet de modification réglementaire est disponible 
en ligne.  

5. Présentation du projet de modification à la règlementation d’urbanisme par la personne-
ressource.  

6. Période de questions et commentaires du conseil de quartier.  
7. Recommandation du conseil de quartier.   

Activité réalisée à la demande du : 
Conseil d’arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge 
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Projet 
Secteur concerné 
Arrondissement de Sainte-Foy – Sillery – Cap-Rouge – quartier de La Cité-Universitaire 

Description des projets et principales modifications 
Des modifications sont proposées pour le PPU du plateau centre de Sainte-Foy. Deux 
projets de modification sont proposés pour le quartier de La Cité-Universitaire. Le 
premier projet vise à autoriser les différents types de commerces à tous les niveaux 
dans les 3 centres commerciaux. De façon plus précise, il consiste à retirer la 
localisation verticale de certains usages commerciaux et à restreindre uniformément les 
usages résidentiels uniquement aux étages supérieurs pour les 3 centres commerciaux 
du pôle Laurier. L’objectif de ce projet vise à favoriser le maintien de la dynamique 
commerciale dans les centres commerciaux situés au 2450, 2590 et 2700, boulevard 
Laurier. 
Un deuxième projet de modification est proposé, soit celui de retirer le nombre maximal 
de chambres dans l’aire d’affectation R_SD7 qui comprend 3 zones dont 2 sont situés 
dans le quartier de La Cité-Universitaire. Les propriétaires d’une maison de chambres 
située au 2798, chemin des Quatre-Bourgeois souhaitent ajouter des chambres 
supplémentaires au bâtiment dont la limite maximale de 15 chambres est atteinte. 
L’objectif est de répondre à une demande pour une clientèle particulière, et ce, en 
cohérence avec la Stratégie concertée sur le maintien et le développement du parc de 
maisons de chambres et de pensions à Québec 2021-2025. 
Les détails des modifications proposées se trouvent dans les sommaires décisionnels et 
les fiches de modifications réglementaires sur la page du projet.  
Documentation disponible sur le site Internet de la Ville de Québec 
Participation citoyenne - Programme particulier d'urbanisme pour le plateau centre de 
Sainte-Foy (quebec.qc.ca) 
____________________________________________________________________________ 

Participation 
Conseillers municipaux : 
• M. David Weiser, conseiller municipal, membre du comité exécutif, district électoral du 

Plateau 
• Mme Maude Mercier-Larouche, membre du comité exécutif et conseillère municipale du 

district de Saint-Louis-Sillery  
Personnes-ressources  
• Mme Marie-Claude Bergeron, conseillère en urbanisme, Division de la gestion du 

territoire 
 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=4
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=4
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Animation de la rencontre 
• Mme Hélène St-Pierre, conseillère en consultations publiques, Service des relations 

citoyennes et des communications 

Membres du conseil d’administration du conseil de quartier 
• M. Bernard Paré, trésorier  

• Mme Amélie-Elsa Ferland-Raymond, vice-présidente 

• M. Charles Madet  

• Mme Kauryne Nolla  

• Mme Rita Giguère  

• M. Pierre Martin  
Nombre de participants 
6 administrateurs du conseil de quartier, aucun citoyen 
____________________________________________________________________________ 

Projet 
Secteur concerné 
Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge, quartier de La Cité-Universitaire :  
2450, 2590 et 2700, boulevard Laurier. 
Description du projet et principales modifications   
Uniformiser la localisation des groupes d’usages Habitation au-dessus du 2e étage des 
centres commerciaux : localisation verticale de certains usages au 2450, 2590 et 2700, 
boulevard Laurier. 
 
L’objectif est de favoriser le maintien de la dynamique commerciale dans les centres 
commerciaux, d’assouplir les exigences liées à la localisation verticale de certains usages 
et de restreindre uniformément les usages résidentiels uniquement aux étages supérieurs 
des bâtiments. 

• Autoriser les différents types de commerces à tous les niveaux dans les 3 
centres commerciaux. 

• Uniformiser la localisation des groupes d’usages Habitation au-dessus du 2e 
étage. 

Documentation disponible sur la plateforme de participation publique 
Participation citoyenne - Programme particulier d'urbanisme pour le plateau centre de 
Sainte-Foy (quebec.qc.ca) 

 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=4
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=4
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Modifications liées au règlement de concordance R.V.Q 3250  

Localisation verticale de certains usages au 2450, 2590 et 2700, boulevard Laurier 
(pôle commercial Laurier) : recommandation favorable à la majorité des 
administrateurs du conseil de quartier.  

Options soumises au vote 
Description des votes 

Options Nombre de votes 

A.  5 

Accepter la demande 
Recommander au conseil d’arrondissement 
d’approuver le projet de modification à la 
règlementation d’urbanisme. 

B.  1 

Refuser la demande 
Recommander au conseil d’arrondissement de ne pas 
approuver le projet de modification à la 
règlementation d’urbanisme. 

C.  0 

Accepter la demande, avec propositions de 
modifications 
Recommander au conseil d’arrondissement 
d’approuver le projet de modification à la 
règlementation d’urbanisme, mais avec des 
demandes particulières. 

Abstention 0  

TOTAL 6  

Questions et commentaires des administrateurs du conseil de quartier 
• On demande une précision quant à la localisation des groupes d’usage Habitation qui 

sont autorisés et visés au-dessus des commerces pour les trois centres commerciaux. 
Réponse de la Ville : Il est souhaité autoriser le groupe d’usage H1 et H2 au-dessus 
du deuxième étage comme c’est actuellement le cas pour d’autres zones.  
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• On dit comprendre que le zonage n’est pas touché par la modification au PPU et que 
dans l’éventualité où un centre commercial voulait modifier la hauteur du bâtiment, le 
respect de la réglementation en vigueur prévaudrait.  
Réponse de la Ville : Il est confirmé que la réglementation de la hauteur des 
bâtiments doit être respectée.  

• On souligne que le PPU permet une bonne latitude à la Ville, mais il enlève toutefois 
un bras de levier aux citoyens qui souhaitent influencer la Ville.  

Réponse de la Ville : Le PPU Plateau centre est l’un des plus vieux PPU et la révision 
de celui-ci s’avère nécessaire, notamment pour faire face aux défis de la crise du 
logement. Par ailleurs, la Ville est intéressée à entendre les citoyens en vue d’apporter 
des modifications requises aux PPU et pour le zonage. 

• Le projet de modification proposé vise-t-il à autoriser l’usage Habitation comme dans le 
cas du centre commercial de Place Fleur de Lys?  

Réponse de la Ville : Les usages ne sont pas modifiés et actuellement, l’usage 
Habitation est déjà autorisé. La modification qui est proposée est plutôt au niveau de la 
localisation des usages.  

• Est-ce que des restaurants pourront être autorisés sur d’autres étages dans les 
bâtiments commerciaux?  
Réponse de la Ville : Actuellement, les restaurants sont autorisés sur les autres 
étages. Toutefois, dans le cas d’une clinique dentaire, celle-ci n’est actuellement pas 
autorisée sur tous les étages (2e étage et plus).  

• Est-ce qu’un bar pourrait se retrouver aménagé au même étage où l’usage 
Habitation est déjà autorisé? 
Réponse de la Ville : Généralement, les promoteurs s’assurent de l’absence de 
conflits entre les différents usages mais un bar pourrait se retrouver à côté d’un 
logement. En conclusion, un tel conflit ne serait pas un choix judicieux même si le PPU 
autorise une mixité d’usages.  

• En lien avec les statistiques sur le logement, on demande d‘où proviennent-elles? 
Réponse de la Ville : Les données sont fournies par la Société canadienne 
d’hypothèques et de logements (SCHL).  
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Projet 
Secteur concerné 
Arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge, quartier de La Cité-Universitaire : 
zones 32043Hc, 32501Hc. Site : 2798, chemin des Quatre-Bourgeois. 
Description du projet et principales modifications   
Ajout de chambres dans une maison de chambres existante dont le nombre maximal de 
15 chambres est atteint. L’objectif est de répondre à une demande pour une clientèle 
particulière. Le projet est en cohérence avec la Stratégie concertée sur le maintien et le 
développement du parc de maisons de chambres et de pensions à Québec 2021-2025. 
Par ailleurs, il est également proposé de retirer la possibilité d’exercer dans un bâtiment 
jumelé ou une maison en rangée. 
Documentation disponible sur la plateforme de participation publique 
Participation citoyenne - Programme particulier d'urbanisme pour le plateau centre de 
Sainte-Foy (quebec.qc.ca) 

Modifications liées au règlement de concordance R.C.A.3V.Q 340  
Maison de chambres au 2798, chemin des Quatre-Bourgeois : 3 personnes sur 6, 
membres du conseil d’administration, se disent favorables à la modification telle que 
présentée. Également, 1 personne sur 5, membre du conseil d’administration, se montre 
en désaccord avec la modification et souhaite le statu quo. Pour conclure, 2 personnes 
sur 6, membres du conseil d’administration, souhaitent une modification réglementaire, 
mais demandent à la Ville d’assurer une surveillance accrue et une vigilance sur les 
éléments suivants :  

• au niveau du respect d’exigences liées à la salubrité et à la sécurité des maisons 
de chambres;  

• lors d’inspections avant le début des travaux, mais aussi à la fin des travaux dans 
l’objectif d’assurer en tout temps, le respect et la conformité des aménagements 
pour les occupants des chambres; 

• rendre accessible aux résidants des maisons de chambres, l’information 
concernant les exigences que doivent appliquer les propriétaires des maisons de 
chambres ainsi que sur la qualité des services exigés aux propriétaires de ces 
bâtiments. 

• on invite la Ville à prendre connaissance de la résolution du conseil de quartier du 
10 janvier 2024 concernant la présence de maisons de chambres dans le quartier 
de la Cité Universitaire.  

 

 

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=4
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-citoyenne/activites/fiche.aspx?IdProjet=4
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Recommandation du conseil de quartier 

Le Conseil de quartier de la Cité-Universitaire recommande :  

• Trois administrateurs recommandent sans condition, au conseil d’arrondissement de 
Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge d’adopter le Règlement modifiant le Règlement de 
l’Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge sur l’urbanisme relativement aux 
fins de sa concordance avec le PPU, R.C.A.3V.Q.340. Un administrateur n’est pas 
favorable à la modification réglementaire proposée et deux sont favorables, mais 
sous certaines conditions.  

 

Options soumises au vote 
Description des votes 

Options Nombre de votes 

A. 3 
Accepter la demande 
Recommander au conseil d’arrondissement 
d’approuver le projet de modification à la 
règlementation d’urbanisme. 

B. 1 
Refuser la demande 
Recommander au conseil d’arrondissement de ne pas 
approuver le projet de modification à la 
règlementation d’urbanisme. 

C. 2 

Accepter la demande, avec propositions de 
modifications 
Recommander au conseil d’arrondissement 
d’approuver le projet de modification à la 
règlementation d’urbanisme, mais avec des 
demandes particulières. 

Abstention 0  

TOTAL 6  
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Questions et commentaires des administrateurs du conseil de quartier 
• On demande des précisions concernant l’aire d’affectation R_SD7.  

Réponse de la Ville : actuellement, le nombre de maisons de chambres autorisé est 
de 2. Par ailleurs, on précise qu’il est proposé de retirer la possibilité d’exercer dans un 
bâtiment jumelé ou une maison en rangée. En conclusion, le nombre maximal de 
maisons de chambres est déjà atteint dans l’aire d’affectation R_SD7.  

• L’aire d’affectation R_SD7 ne serait plus limitée à deux maisons de chambres, est-ce 
exact?  
Réponse de la Ville : Le nombre contingenté à deux maisons de chambres 
demeurerait à l’exception qu’il n’y aurait plus de nombre maximal de chambres par 
maison de chambres.  

• Est-il vrai de conclure que les propriétaires de la maison de chambres concernée 
pourront construire un étage de plus au bâtiment?  
Réponse de la Ville : L’ajout d’un étage supplémentaire serait permis si toutes les 
normes actuellement en vigueur sont respectées. 

• On dit comprendre que l’aire d’affectation R_SD7 fait partie intégrante du PPU et qu’il 
faut modifier les trois zones. 

• On demande si les maisons de chambres ont un propriétaire occupant.  
Réponse de la Ville : De façon générale, non. 

• On craint pour la qualité des chambres qui sont mises en location sur le marché. Par 
ailleurs, il n’est pas souhaité qu’elles se transforment pour la location Airbnb.  

• Réponse de la Ville : L’hébergement touristique C10 n’est pas autorisé. Et pour 
augmenter le nombre de chambres dans un bâtiment, les propriétaires devront 
déposer une demande de permis qui sera analysée par la Ville. Par ailleurs, les 
travaux doivent être conformes à la réglementation.  

• Est-ce qu’il existe une variation au niveau du nombre maximal autorisé pour les 
maisons de chambres et ce, en fonction des secteurs de la Ville?  
Réponse de la Ville : Il y a une variation et cela dépend du secteur concerné. 

• On trouve préoccupant le fait de retirer le nombre maximum de chambres autorisées 
compte tenu du fait que certaines maisons de chambres sont mal entretenues et 
aménagées.  
Réponse de la Ville : Au niveau de la réglementation, l’exigence maximale est de 
16 mètres de hauteur et de 4 étages. Le gabarit est géré avec la grille de 
spécifications. Également, d’autres exigences peuvent servir de contrainte lors des 
demandes de permis des propriétaires, notamment, en ce qui concerne le nombre de 
cases de stationnement qui peuvent s’avérer limitatives. En conclusion, aménager des 
chambres supplémentaires ou procéder à des agrandissements n’est pas toujours 
simple pour les propriétaires de maisons de chambres.  
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• Pourquoi choisir de retirer le nombre maximal de chambres plutôt que le nombre de 
bâtiments autorisés dans une zone? Il y a une crainte que les propriétaires actuels 
soient tentés de réduire les dimensions réelles des chambres aux dépens de la qualité 
de vie des locataires.  
Réponse de la Ville : Le choix est basé sur le fait qu’actuellement, il n’y a pas de 
demande de permis en lien avec la propriété du 2798, chemin des Quatre-Bourgeois. 
Par ailleurs, le nombre maximum de chambres souhaité n’est pas encore connu. Enfin, 
c’est ce qui explique le choix de retirer le nombre de chambres exigé. Également, lors 
d’une demande de permis, tout est analysé en fonction du code du bâtiment et de la 
réglementation municipale. Le propriétaire devra donc se conformer aux normes de 
stationnement en vigueur.  

• Il est suggéré qu’à partir du moment où un propriétaire de maison de chambres dépose 
une demande de permis, il est important de s’assurer de la conformité des lieux et des 
services offerts aux locataires dans l’état actuel. 

• Il faut un meilleur encadrement des maisons de chambres pour limiter les abus que 
pourraient faire certains propriétaires.  

• On remarque que certains étudiants universitaires sont appelés à quitter leur résidence 
du campus durant la période des vacances, et ce, au profit de l’hébergement 
touristique. On craint une problématique identique pour les maisons de chambres.   
Réponse de la Ville : La Ville n’a pas juridiction sur le campus.  

• L’encadrement des maisons de chambres est une condition importante et les normes 
de sécurité doivent être davantage connues et respectées afin d’assurer la sécurité de 
l’ensemble des résidants.  
Réponse de la Ville : La Ville applique actuellement des normes quant à la 
réglementation des maisons de chambres.  

____________________________________________________________________________ 

Réalisation du rapport  
Date 
6 mars 2024 

Rédigé par 
Mme Hélène St-Pierre, conseillère en consultations publiques, Service des relations citoyennes 
et des communications  

Approuvé par 
Mme Amélie-Elsa Ferland-Raymond, vice-présidente du conseil de quartier de La Cité-
Universitaire 
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